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L a guerre engagée par la Russie à l’encontre de l’Ukraine, pays       
européen démocratique et indépendant, suscite une vive émotion dans 
notre pays. La France et les Français se mobilisent pour défendre le 
peuple ukrainien et leur apporter des secours. Dans cet élan de solidarité, 
à l’appel de l’association des maires de France, le conseil municipal a   
décidé de verser un don de 1 500 € à la protection civile pour soutenir la 

population ukrainienne. La mairie a également organisé avec le CCAS une collecte de 
produits de premier secours. Je remercie vivement tous ceux qui ont répondu à notre 
appel en faisant preuve de générosité. 
 Ce conflit entraine une immigration importante, plus particulièrement des femmes 
et des enfants. À l’initiative de la ville de Bourges et de son agglomération, 200       
personnes sont déjà arrivées et sont accueillies dans tout le département du Cher. 
D’autres familles sont venues par d’autres voies et ce mouvement ne fait que          
commencer. Plusieurs familles de notre commune se sont portées généreusement      
volontaires pour accueillir des réfugiés. Je souhaite la bienvenue aux premiers      
ukrainiens arrivés dans notre commune dont une enfant scolarisée à l’école de      
Plaimpied-Givaudins. 
 La situation sanitaire dans notre pays est moins préoccupante et la vie reprend          
progressivement ses droits. Pour l’élection présidentielle des 10 et 24 avril, les bureaux 
de vote retrouvent leur lieu habituel à la salle des fêtes. À cette occasion, je vous     
conseille de demeurer prudent et de respecter la distanciation et les gestes barrières. 
 Comme précisée ci-dessous, une action forte est engagée par la municipalité en         
partenariat avec la gendarmerie pour accroître la sécurité dans notre village. Je tiens à 
remercier vivement la communauté de brigades de gendarmerie de Dun-sur-Auron,  
Levet et Châteauneuf-sur-Cher de renforcer leur présence sur le terrain avec une          
permanence en mairie les samedis matin. 

Votre maire, Patrick Barnier 
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Depuis plusieurs mois, la commune est victime de vols et d’actes de vandalisme sur 
les équipements publics (salle polyvalente caillassée, toilettes publiques détruites, 
vol de câbles électriques de l’éclairage public). De même, des cambriolages ont été 
constatés dans la commune. Comme plusieurs communes environnantes, le conseil 
municipal a approuvé le projet d’installation de caméras de vidéoprotection . L’étude 
est en cours avec pour objectif que le réseau de caméras soit opérationnel avant la fin 
de l’année. 
Par ailleurs, la gendarmerie de Dun-sur-Auron  a souhaité renforcer sa présence sur 
Plaimpied-Givaudins. À cet effet, elle sera présente en mairie les samedis matin afin 
de vous recevoir et elle effectuera  par ailleurs, des patrouilles pédestres dans le but 
d’être au plus près des habitants. N’hésitez pas à venir vers eux. 

SÉCURITÉ 
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Fermeture de la mairie 
La mairie sera fermée les samedis 16 avril et 7 mai. 
 
 
 

Cartes électorales 
Vous avez reçu votre nouvelle carte électorale et elle présente quelques nouveautés. 
Pour la première fois, un QR code figure sur votre carte. Ce dernier renvoie sur le site du       
ministère de l’intérieur www.elections.interieur.gouv.fr qui vous permet d’accéder à l’ensemble 
des démarches liées aux élections.  
Vous pouvez ainsi en quelques clics : vérifier votre situation électorale,  trouver votre bureau 
de vote, vous inscrire en ligne, effectuer une demande de procuration en cas d’absence le jour 
du scrutin, vérifier à qui vous avez donné procuration ou qui vous a donné procuration. Ce QR 
code est le même pour toutes les cartes et donc pour tous les électeurs. 
Vous trouverez également sur votre nouvelle carte électorale, votre Numéro National       
d’Electeur (NNE). Si vous souhaitez établir une procuration, vous devez connaître votre NNE 
ainsi que celui de votre mandataire. 
 

Fermeture de la rue de la Paille 
La rue de la Paille sera fermée à la circulation les 11 et 12 avril (sous réserve des conditions 
météorologiques) afin de refaire l’enrobé au niveau des tranchées qui ont été réalisées pour le 
raccordement au réseau d’assainissement du lotissement du Crot au loup. 
 

Fermeture de la bibliothèque 
La bibliothèque sera fermée les samedis 16 avril et 7 mai. 

INFORMATIONS DIVERSES 
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INSCRIPTIONS SCOLAIRES 

Pour la rentrée scolaire 2022/2023, vous devez impérativement inscrire vos enfants à la 
mairie avant toute démarche auprès de l’école. Nous vous délivrerons une attestation 
qui vous sera demandée pour l’inscription de vos enfants auprès des directrices des 
écoles maternelle et élémentaire.  
 
Inscriptions en mairie : 
Elles auront lieu mercredi 27 avril et mercredi 4 mai de 16h à 18h. 
Vous devez vous munir d’une photocopie du livret de famille (parents et enfant(s)) et d’une    
photocopie d’un justificatif récent de domicile. Si vous n’êtes pas domiciliés sur la commune, 
vous devez, en plus, présenter la demande de dérogation signée par la commune de             
domiciliation. Si besoin, vous devez fournir une photocopie du jugement concernant la garde 
de l’enfant justifiant le responsable légal.  
Avec le justificatif qui a été délivré par la mairie, vous pourrez procéder à l’inscription de vos 
enfants à l’école maternelle ou élémentaire.  
 
Inscriptions à l’école maternelle : 
Elles auront lieu le vendredi 6 mai de 8h30 à 18h sur rendez-vous au 02 48 25 65 10. 
Vous devez vous munir du certificat d’inscription délivré par la mairie, d’une photocopie du 
livret de famille (parents et enfant(s)), du carnet de vaccinations, et le cas échéant, du        
jugement de divorce concernant la garde de l’enfant justifiant le responsable légal.  
 
Inscriptions à l’école élémentaire : 
Elles auront lieu le vendredi 13 mai de 8h30 à 12h et de 13h30 à 18h, le vendredi 20 mai 
de 8h30 à 12h et de 13h30 à 18h et le lundi 31 mai de 16h30 à 18h.  
Vous devez prendre rendez-vous avec Mme Chauvin, directrice au 02 48 25 64 93.  
Vous devez vous munir du certificat d’inscription délivré par la mairie, d’une photocopie du 
livret de famille (parents et enfant(s)), du carnet de vaccinations, du certificat de radiation de           
l’ancienne école et le cas échéant, du jugement de divorce concernant la garde de l’enfant        
justifiant le responsable légal.  

https://www.elections.interieur.gouv.fr/
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MAISON DES JEUNES 

UN PRINTEMPS À PLAIMPIED-GIVAUDINS 
Concours photos jeunesse 

 
 

La municipalité et la Maison des Jeunes de Plaimpied-Givaudins proposent un concours photos à 
destination des 11/18 ans résidant sur la commune. Celui-ci sera ouvert du 11 au 24 avril 2022.  
Pour participer, rien de plus simple, il faut un appareil photo, une dose de réflexion et un peu de 
créativité.  
 

Mais comment cela marche ? 
1 - À partir du lundi 11 avril et jusqu'au vendredi 15 avril, découvrez tous les jours dès 8h, une  
énigme sur la page Facebook de la mairie. 
 

2 - Résolvez l'énigme qui se rapportera à un lieu précis situé sur notre commune. 
 

3 - Rendez-vous sur place et retrouvez l'illustration d'un animal qui marquera le bon                
emplacement (illustration de 15cm x 15cm). Retenez le nom de l’animal. 
 

4 - Dans un rayon de 50 m, prenez une photo avec libre choix sur la créativité et/ou la mise en 
scène. 
 

5 - Une fois les cinq énigmes résolues, envoyez les cinq photographies, par mail à                   
maisonjeunesplaimpied@gmail.com, accompagnées du bulletin d'inscription au concours. Vous 
pouvez également venir déposer directement vos photos à la MDJ avec une clé USB. Vos        
photographies porteront le nom des 5 animaux rencontrés. 
 
Si vous n’avez pas eu le temps 
sur une journée de résoudre 
l’énigme et de prendre une   
photo, pas de panique : les 
énigmes resteront accessibles 
sur Facebook jusqu’au 24 
avril. Vous avez ainsi jusqu'au 
24 avril pour retrouver les lieux 
et prendre vos photos. 
 
 
Plusieurs lots sont à gagner en 

fonction de la catégorie  
d’âge des participants :  

les 11/14 ans et les 15/18 ans. 
 
 
Vous pouvez retrouver un bon 

d’inscription et le détail du    
règlement du concours sur 

www.plaimpied-givaudins.fr   
 
 

Renseignements  
complémentaires :  

maisonjeunesplaimpied@gmail.com    

02 48 25 01 38 

mailto:maisonjeunesplaimpied@gmail.com
http://www.plaimpied-givaudins.fr
mailto:maisonjeunesplaimpied@gmail.com
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Répétition mi-mars 2022  

RÉSIDENCE SÉNIORS 

La résidence du bois de Plagny doit être 
prochainement livrée à Val de Berry. Les 
travaux de voirie réalisés par la commune 
vont aussi s’achever. 
Les travaux de finition et d’aménagements 
intérieurs sont en cours.  
 
Ces locations seront soumises à des       
plafonds de ressources qui sont donnés 
dans le tableau ci-après.  
Val de Berry doit effectuer la sélection des 
dossiers des demandes courant avril.  
 
Si vous êtes intéressés, il vous faut rapidement déposer un dossier auprès des services de Val de 
Berry. Pour tous renseignements : Val de Berry : 02 48 23 10 00. 

 

Les jardins partagés du CACPG 

Après deux saisons actives dans les marais 
de Plaimpied, l’hiver se termine et il est 
temps de reprendre les activités du jardin 
partagé. Malgré le peu de temps dont les 
membres de la section ont pu disposer, force 
est de constater que chacun des maraîchers 
amateurs a toujours très envie de se relancer 
dans la préparation de la terre et les premiers 
semis. 

Nous proposons toujours des bandes de    
culture aux futurs jardiniers ;  

venez les exploiter à votre convenance pour 
des productions de légumes et/ou de fleurs ! 
Si vous êtes intéressés, n’hésitez pas à nous 
contacter : cacpg@orange.fr ou Jean-Régis 

Pichon 02 48 25 69 78. 

CACPG musique  
L'audition annuelle de la section musique aura lieu le samedi 11 juin à 15h30 à la salle polyvalente.  
Réservez cette date dès à présent pour venir écouter nos élèves et rencontrer nos enseignants. 

LES ASSOCIATIONS 

mailto:cacpg@orange.fr
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LES ASSOCIATIONS 

La chorale « A tout Cœur » 
 

Après une période de suspension 
de nos activités (pour la raison 
sanitaire que tout le monde     
connait), nous avons repris les 
répétitions de la chorale « A tout 
cœur ».  

Nous travaillons maintenant sur un répertoire de 20 chansons 
et nous souhaitons vous en présenter un échantillon le        
vendredi 20 mai à 20h30 à la salle polyvalente de Plaimpied-
Givaudins.  
Nous avons invité la chorale « Let’s go » de Levet à se joindre 
à nous. N’oubliez pas de réserver cette date.    

Contact : cacpg@orange.fr 

Les Tortues de Plaimpied-Givaudins 
 

Ils étaient moins nombreux que prévu mais la fête ne 
fut pas gâchée pour autant. 
Les 163 marcheurs présents ont reçu l'accueil qui leur 
était dû, grâce à une équipe de bénévoles dynamiques 
et efficaces qui les ont accueillis et leur ont servi des         
ravitaillements copieux et de qualité.  
De nombreuses récompenses ont été offertes : 
• aux jeunes (18 de 5 à 14 ans) dont Clément        

Louchart Verdot (5 ans) le plus jeune sur 8 km et 
Youna Daniel (8 ans) le plus jeune sur 13 km 

• aux 10 moins jeunes (dont Jean Pajot (81 ans) et 
Claude Bitaud (80 ans) 

• aux Clubs les mieux représentés ( Barracudas, Heu 
Run, SIPS Dun, Sainte Solange) et ceux à            
encourager (Gym de Chavannes). 

De jolis lots ont été offerts par tirage au sort. 
La fête s'est terminée après un vin d'honneur bien    
mérité et une invitation à se retrouver sur les            
prochaines randonnées. 

Nathalie Blain, 
Présidente des Tortues de Plaimpied-Givaudins 

 
Section poterie-modelage du 
CACPG 
 

Tant attendu, le sixième salon « Terres    
d’expression » a eu lieu, le week-end des 19 
et 20 mars. Toujours aussi nombreux, les   
visiteurs ont pu apprécier la diversité des 
œuvres abouties de la section poterie-
modelage du CACPG. Merci à eux ainsi 
qu’aux participants et organisateurs. 
Nous travaillons dès à présent pour notre  
septième exposition en 2024 ! 

mailto:cacpg@orange.fr
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LES ASSOCIATIONS 

TCPG 
 
Galaxie Team - Jeunes – 12 mars 2022 : d’excellents résultats pour nos jeunes 
Niveau Rouge (rencontre sur site TCPG) : 3 équipes étaient engagées dont 1 du TCPG : victoire 
du TCPG. Félicitations à Noah Marchand, Leo Thébault et Romain Bizet. 
Niveau Vert (rencontre Saint Caprais) : 3 équipes étaient engagées dont 1 du TCPG : victoire du 
TCPG. Félicitations à Amaury Venier, Raphaël Vincent, Carl Huard, Gabin Deynes et Alexandre 
Kahn. 
 
Championnats Printemps : après 2 saisons annulées, la saison 2022 est lancée pour le plaisir de 
tous. Vous êtes les bienvenus sur le site pour encourager les équipes. Le calendrier précis n’est 
pas encore communiqué mais devrait couvrir avril et mai 2022 et sera affiché au club house. 
Hommes : 3 équipes engagées. Femmes : 2 équipes engagées au printemps.  
L’équipe 1 femmes défendra les couleurs du TCPG au niveau régional. 
Une nouveauté chez les femmes cette année avec en plus 1 équipe engagée en championnats 3e 

série et 1 équipe en 4e série.  
 
Stage de tennis : vacances printemps et été : 2 stages sont proposés, formule sur 3 jours : 
- « Perfectionnement » pour les adhérents. Tarifs compris entre 90 € et 30 € par personne selon le 
nombre qui compose le groupe. 
- « Découverte » avec tarifs préférentiels pour adultes et jeunes qui n’ont jamais pratiqué le      
tennis. Tarifs compris entre 60 € et 20 € par personne selon le nombre qui compose le groupe. 
Horaires : ceux-ci sont adaptables en fonction de vos disponibilités (voir avec Franck). 
Périodes : 
Vacances de printemps : du lundi 11 au vendredi 15 avril et du mardi 19 au vendredi 22 avril.  
Vacances d'été : le calendrier sera précisé mais devrait se situer entre le 11 et le 29 juillet . 
Informations et contact :  Franck Maurel – 06.62.27.15.78 - franckmaurel@yahoo.fr 
 
Retrouvez toutes nos informations sur notre site Internet :  
http://www.club.fft.fr/plaimpied.givaudins 

 
 
JUDO 
 

Vendredi 25 mars, les jeunes judokas ont 
lancé un défi à leurs parents et amis : 

 « viens avec moi sur le tatami  
découvrir le judo ! ». 

 

Papa, maman, papy, frères et sœurs …  
Ils étaient nombreux à partager cette    
expérience sportive animée par Kévin. 
Les enfants ont pu apprendre à leurs  
parents quelques techniques de judo au 
sol et tous ont été ravis de cette          
rencontre. 

La section de Plaimpied-Givaudins    
accueille les enfants de 5 à 12 ans 
chaque vendredi à la salle polyvalente. 
 
Bourges Judo 0248704513 

REMERCIEMENTS 

Très touchés par votre présence et par vos messages suite au décès de Michel Gauzentes, son 
épouse et ses enfants vous adressent leurs profonds remerciements . 

mailto:franckmaurel@yahoo.fr
http://www.club.fft.fr/plaimpied.givaudins
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COLLECTE 

La municipalité et le CCAS ont organisé en 
partenariat avec l’association des maires de 
France une collecte de produits d’hygiène, de 
secours et de logistique au profit de la           
population ukrainienne.  
Un grand merci à tous les participants pour leur 
générosité.  

2

TRAVAUX 

Nouvelle antenne de téléphonie mobile Free 
Dans le but d’améliorer sa couverture du territoire, l’opérateur Free a décidé d’installer une       
antenne au sud de la commune au lieu dit « Le Casson » (point jaune sur la carte ci-dessous). 
L’emplacement choisi par Free se trouve sur une parcelle boisée à plus de 500 m des habitations 
les plus proches. Le pylône haut de 36 m, doit être érigé mi avril et l’installation complète devrait 
être terminée fin avril. La mise en service est prévue en août pour la diffusion en 3G, 4G, et 5G. 
Précisons que selon l’opérateur Free, pour des raisons techniques, il ne lui était pas possible    
d’utiliser le pylône récemment installé par Orange vers les tennis. 

URBANISME 

Cette rubrique a pour objet de communiquer quelques informations répondant aux questions          
fréquemment posées en matière d’urbanisme. 

Taxe d’aménagement 
La taxe d’aménagement est une taxe qui est due une seule fois suite à des aménagements réalisés 
dans votre propriété.  
Son montant est de 5% (3,5% de part communale et 1,5% de part départementale) de la valeur de 
l’aménagement estimée comme suit : 
• Construction ou extension close et couverte : 
  410 € par m2  pour les 100 premiers m2 puis 820 € par m2 au-delà de 100 m2 
• Parking couvert 2 000 € par place 
• Piscine 200 € par m2 de bassin 
• Abris de jardin jusqu’à 20 m2 exonérés.  
Exemples : - pour une extension de 30 m2 habitable sur une maison de 90 m2 la taxe sera : 
 10 x 410 + 20 x 820 = 20 500 x 5% = 1 025 € 
  - pour une piscine dont le bassin mesure 32 m2 : 32 x 200 = 6 400 x 5% = 320 €  
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Dimanche 10 avril       1er tour du scrutin de l’élection présidentielle - salle des fêtes 

Du 11 au 24 avril   Concours photos organisé par la MDJ 

Week-end  16 et 17 avril Tournoi de badminton organisé par le Plaimpied-Givaudins Badminton 

Dimanche 24 avril   2ème tour du scrutin de l’élection présidentielle - salle des fêtes 

Dimanche 8 mai   Commémoration du 8 mai 1945 suivi  d’un méchoui organisé par l’UNC 

       Soirée cabaret proposée par les Amis du Four à pain - salle du four à pain 

Jeudi 12 mai   Réunion publique pour la restitution par Nature 18 de notre Inventaire de la  

     Biodiversité Communale - salle polyvalente 

Dimanche 15 mai   Fête du pain par les Amis du four à pain - salle du four à pain 

      Lecture théâtralisée proposée par les Amis du Four à pain  

Vendredi 20 mai    Concert de la chorale A tout cœur - salle polyvalente 

Sur l’agenda 


